
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Administration communale de Finhaut informe les établissements publics des 

heures de fermeture officielle : 

  

 

Hors saison :  
 

Lundi – mardi – mercredi – jeudi et dimanche : 23h.00 
 
Vendredi et samedi    24h.00 

 
 
 
Saison d’été : du 21 juin au 19 septembre :  
 

Lundi – mardi – mercredi – jeudi et dimanche  24h.00 

 
Vendredi et samedi                                 01h.00 

 

 

En dehors de ces heures officielles, la permission est à demander au Président de 

la Commune, par écrit, 15 jours à l’avance ou selon le carnet des bons ! 
 

L’agent de police communal contrôle l’application de ces règles. 

 

 

 

Finhaut, mai 2007                                                    L’Administration communale 
 


